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REGLEMENT COURSE 

NEIGE DISTANCE 

(MOYENNE DISTANCE) 
 

 
 
 
 
 

CE REGLEMENT EST APPLICABLE SUR TOUTES LES COURSES NEIGE DISTANCE 
ORGANISEES SOUS L’EGIDE DE LA F.F.P.T.C. 
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Le règlement de course neige sprint s’applique aux courses de moyenne distance. Cependant, il existe 
quelques différences qui sont décrites ci-après. 
 
 
 
 

1. Limite d’âge 
 
L’âge minimum pour les chiens sur les courses de Moyenne Distance est de 18 mois révolus. 
 
 

2. Catégories de course : 
 
Les catégories de course sont identiques à celles courues en sprint. 
 

Tableau récapitulatif âge / catégorie / distance maxi en course distance neige 
 
 

Classe Ag
e 

 Ski 
Jo 1 
chie
n 

Ski 
JO 2 
chien
s 

Pulk
a 1 
chie
n 

Pulka 
2 
chien
s 

Pati
n 
ette 

D C B A O T° 

Senior 18  30k
m 

30km 30k
m 

30km  25k
m 

25 
km 

30k
m 

35 
km 

-40 
km 

-20 

Junior 2 17 30k
m 

 30k
m 

  25k
m 

25 
km 

30k
m 

NO
N 

NO
N 

-20 

 16 NON NON NON NON NON NON NON NON NO
N 

NO
N 

-20 

Junior 1 15 NON NON NON NON NON NON NON NON NO
N 

NO
N 

-15 

 14 NON NON NON NON NON NON NON NON NO
N 

NO
N 

-15 

Cadet 13 NON NON NON NON NON NON NON NON NO
N 

NO
N 

-12 

 12 NON NON NON NON NON NON NON NON NO
N 

NO
N 

-12 

Minime 11 NON NON NON NON NON NON NON NON NO
N 

NO
N 

-10 

 10 NON NON NON NON NON NON NON NON NO
N 

NO
N 

-10 

 9 NON NON NON NON NON NON NON NON NO
N 

NO
N 

-10 

Benjami
n 

8 NON NON NON NON NON NON NON NON NO
N 

NO
N 

-5 

 7 NON NON NON NON NON NON NON NON NO
N 

NO
N 

-5 

 6 NON NON NON NON NON NON NON NON NO
N 

NO
N 

-5 
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3. Longueur des parcours 
 

Pour les courses distance neige, les distances préconisées pour les catégories sont les suivantes : 

a) Catégorie O 40 km à + 

b) Catégorie A 30 à 35 km 

c) Catégories B, pulka et skijoering 25 à 30 km 

d) Catégories C et D 15 à 20 km 
 

Ces distances pourront être adaptées par le directeur de course en fonction de divers paramètres  
(enneigement, température, dénivelé, difficulté du terrain…) 
Il est laissé à l'appréciation de chaque Directeur de course, en fonction de la configuration du site, d'effectuer 
les aménagements nécessaires à la sécurité et au bon déroulement des épreuves. Ces aménagements 
pourront porter principalement sur la piste à emprunter, sur le nombre de chiens autorisés par compétiteur, sur 
les modifications à apporter au matériel ou sur la suppression d'une catégorie. 

 
 
 
 

4. Equipement obligatoire pour tous les attelages : 
 

• Set de premier secours pour le musher et premier secours pour les chiens 

• Le sac à chien sur le basket doit être suffisamment grand de façon à transporter l’équipement et au moins un 

chien 

• Une ancre à neige pour les attelages de catégorie C et D, deux ancres à neige pour les catégories B, A et O 

• Une ligne de sécurité. 

• une paire de lunettes de soleil 

 
 
  



  

 

5. Equipement obligatoire supplémentaire selon les catégories de courses : 
 

Catégorie Pulka + Ski 
Joering 

Catégorie C - D Catégorie B Catégorie A Catégorie O 

1 Collier 1 Collier 2 Colliers 3 Colliers 3 Colliers 

1 harnais de rechange 1 harnais de rechange 2 harnais de rechange 3 harnais de rechange 3 harnais de rechange 

1 laisse 1 laisse 2 laisses 3 laisses 3 laisses 

1 neckline 1 neckline 2 neckline 3 neckline 3 neckline 

2 mousquetons de 
rechange 

2 mousquetons de 
rechange 

4 mousquetons de 
rechange minimum 

6 mousquetons de 
rechange minimum 

6 mousquetons de 
rechange minimum 

1 câble-line (ou chaine) 
avec 2 mousquetons 

1 câble-line (ou chaine) 
avec 2 mousquetons 

2 câble-line (ou chaine) 
avec 2 mousquetons 

3 câble-line (ou chaine) 
avec 2 mousquetons 

3 câble-line(ou chaine) 
avec 2  mousquetons 

1 jeu complet de booties 
pour chaque chien 

1 jeu complet de booties 
pour chaque chien 

1 jeu complet de booties 
pour chaque chien 

1 jeu complet de booties 
pour chaque chien 

1 jeu complet de booties 
pour chaque chien 

1 bâton de ski de 
rechange 
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6. Equipement supplémentaire : 
 

L’équipement supplémentaire est laissé à l’initiative du musher. Cependant les items suivants sont 

recommandés : 

 
- vêtements chauds ; 
- une lampe frontale ; 
- Eau, etc… 
 

 

7. Sur le parcours : 
 
Les mushers sont autorisés à laisser un chien fatigué ou blessé à un point spécifique. La localisation de ce ou 

ces points spécifiques doit être clairement indiquée par le directeur de course au musher meeting avant la 

première manche. Le ou les point(s) spécifique(s) est/sont équipé(s) de stake-out. Il est interdit de laisser un 

chien à tout autre point. 

 


